
CHAPITRE   7     :   LE MONDE DES CITES GRECQUES

Au VIIIème s.  av.JC,  les  Grecs sont  divisés en un grand nombre de  cités

indépendantes situées sur les côtes de la Grèce et l'Asie Mineure. Entre le VIIIème s.

et le VIème s. av.JC, des colonies sont fondées autour de la mer Méditerranée.

I- DES CITÉS INDÉPENDANTES ET PARFOIS RIVALES

Chaque Grec vit dans une  cité indépendante qui possède son propre

régime  politique.  Chaque  cité a  sa  propre  monnaie,  ses  lois  et  son  armée  de

citoyens. Les cités s'affrontent régulièrement pour la domination du monde grec.

C'est  le  cas  d'Athènes  et  de  Sparte  au  Vème s.  av.  JC.  lors  de  la  guerre  du

Péloponnèse.

VOCABULAIRE     :

Cité : petit État indépendante qui exerce son autorité sur une ville et sa campagne.

Colonie : une cité créée par des Grecs en dehors de Grèce.

Guerre du Péloponnèse : guerre opposant la cité d'Athènes à celle de Sparte.



II- UNE CULTURE COMMUNE

Les Grecs sont un peuple uni par la langue et l'écriture. Ils apprennent à lire et

à  écrire  avec  les  poèmes  d'Homère,  qui  racontent,  selon  eux,  une  histoire

commune. Ils partagent le même mode de vie. 

Les Grecs sont polythéistes et croient en l'existence de dieux et de héros. Les

mythes racontent leurs exploits. Ils construisent des  temples, font des  sacrifices,

des offrandes et organisent des jeux en l'honneur des dieux. Certains sanctuaires

sont dits panhelléniques, car ils accueillent des Grecs de différentes cités.

VOCABULAIRE     :

Héros : individu né d'une divinité et d'un mortel.

Mythe :récit mettant en scène les dieux et les exploits des héros.

Panhellénique : qui réunit tous les Grecs.

Polythéiste : personne qui croit en plusieurs dieux. 

Sanctuaire : territoire religieux consacré aux divinités



III- LA NAISSANCE DE LA DÉMOCRATIE

Au Vème s.  av.JC, la cité d'Athènes se dote d'un gouvernement original :  la

démocratie.  Seuls  les  citoyens participent  au  gouvernement  de  la  cité.  Ils  sont

regroupés dans l'assemblée des citoyens appelée Ecclésia où l'on débat et on vote

les lois. Ils peuvent être tirés au sort pour faire partie de l'Héliée ou de la Boulè  ou

être élus comme magistrat. Tous les citoyens peuvent s'exprimer et voter librement. 

Les citoyens ont des devoirs : obéir aux lois, combattre pour la cité, participer

aux  fêtes religieuses.  La  démocratie ne concerne en  réalité  qu'une  toute  petite

partie de la population d'Athènes : les citoyens. Les femmes, les  métèques et les

esclaves en sont exclus. 

VOCABULAIRE     :

Citoyens :  ceux qui habitent la cité et possèdent des droits civiques, politiques et

juridiques. A Athènes, il faut être né de père et de mère athéniens.

Démocratie : régime politique où le gouvernement appartient à tous les citoyens.

Ecclésia : assemblée des citoyens.

Esclave: une personne non libre qui appartient à un maître et qui n'a aucun droit.

Magistrat : responsable de la cité élu par les citoyens.

Métèque : un étranger d'origine grecque domicilié à Athènes.


